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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Securite
Question écrite n° 45017

Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur les problemes de securite dans les transports publics urbains. Un climat d'insecurite regne
aujourd'hui dans les transports publics de nombreuses zones urbaines et peri-urbaines de notre pays. Les
personnels et usagers y sont de plus en plus frequemment l'objet d'agressions verbales et physiques. Face a
cela, les organisations syndicales des personnels et les associations representant les usagers souhaitent que
l'accord-cadre relatif a la securite des personnes et des biens dans les reseaux de transport urbain soit applique
de maniere acceleree. Cet accord porte precisement sur des mesures de prevention et d'accompagnement des
salaries en cas d'agression. A cet effet, il semble utile d'ameliorer l'equipement des transports publics en matiere
d'alarmes et de communication. Plus generalement, il parait necessaire de prevoir des credits specifiques pour
repondre aux demandes des autorites organisatrices de transport en matiere de securite, des conseils generaux
en particulier. Il lui demande en consequence de bien vouloir lui preciser les mesures qu'il a pris ou compte
prendre sur ces differents points, afin d'ameliorer la securite dans les transports publics urbains.

Texte de la réponse

La question de l'honorable parlementaire evoquant le sujet preoccupant de la securite dans les transports
publics urbains, a laquelle les autorites organisatrices ont a faire face quotidiennement, a fait l'objet d'une
importante mobilisation des pouvoirs publics en liaison etroite avec les partenaires economiques et sociaux.
L'accord-cadre du 29 janvier 1995 conclu entre les entreprises et les organisations syndicales a permis d'ores et
deja d'aboutir a la signature de nombreux accords locaux identifiant, par reseau, les mesures appropriees pour
renforcer la securite et la surveillance sur les reseaux de transports urbains et les bases necessaires pour
mettre en oeuvre une politique de prevention. L'Etat, pour ce qui le concerne, a, dans le souci d'aider les
autorites organisatrices de transports urbains a acquerir des equipements tels que, notamment, les cabines anti-
agression, systemes d'alarme, dispositifs de video-surveillance dans les bus, elargi a ces equipements de
securite le champ des investissements subventionnables au taux de 30 % enumeres par la circulaire du 21
decembre 1994 relative aux aides de l'Etat aux transports collectifs. Il convient de rappeler, en outre, la portee
plus generale des mesures prises en faveur de la ville dans le cadre du « pacte de relance pour la ville »
presente le 18 janvier 1996 par le Premier ministre qui, a la suite d'un appel a projets sur le theme « transports
publics et integration urbaine » lance par le ministre de la ville et le ministre de l'equipement, du logement, des
transports et du tourisme, a permis de retenir quarante-cinq projets d'investissements dans les reseaux de
transports susceptibles, en particulier, d'ameliorer la securite dans les transports urbains. L'ensemble de ces
engagements a pris la forme d'un protocole signe le 5 septembre 1996 et des credits sont mobilises a cet effet.
Le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme a, par circulaire en date du 14
novembre, demande aux prefets de faire le point de l'ensemble de ces initiatives et d'en accelerer la mise en
oeuvre afin, notamment, que les aides financieres de l'Etat concernant la securite puissent etre efficacement
utilisees.
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